
Bien les vider

Inutile de les 
laver

MÉMO TRI

CHIPS

LES BIODÉCHETS
DÉCHETS DE CUISINE

ET DE JARDIN

Au compostage !
Épluchures, coquilles d’œufs, �ltres avec marc de café,
dosettes de café, sachets de thé, �eurs, tonte de gazon,

feuilles…

Dans le bac jaune !

Ne pas les im
briquer

Bien les vider

Bouteilles, bidons, �acons, sachets, sacs blisters, �lms,
barquettes, pots de yaourt, boîtes en carton,

cartonnettes, briques alimentaires, acier, aluminium
(aérosols vides, barquettes, boîtes de conserve…).

LES EMBALLAGES
EN PLASTIQUE, EN CARTON

ET EN MÉTAL

LE VERRE
Dans le conteneur vert !

Bouteilles, bocaux, pots (alimentaires, cosmétiques...),
�acons (parfums, sirops...). 

NOUVEAU !
JOURNAUX
ET PAPIERS



LES DÉCHÈTERIES
À Pont-sur-Yonne et Villeneuve-la-Guyard !

Lundi
Mardi

Mercredi
Jeudi

Vendredi
Samedi

Du 1er avril au 30 septembre
Pont-sur-Yonne et Villeneuve-la-Guyard

Fermé

9h - 12h  /  13h30 - 18h

9h - 12h  /  13h30 - 18h
9h - 12h  /  13h30 - 18h

9h - 12h  /  13h30 - 18h
9h - 12h  /  13h30 - 18h

Du 1er octobre au 31 mars
Fermé

9h - 12h  /  13h30 - 17h

9h - 12h  /  13h30 - 17h
9h - 12h  /  13h30 - 17h

9h - 12h  /  13h30 - 17h
9h - 12h  /  13h30 - 17h

LEs MÉDICAMENTS
PÉRIMÉS OU NON UTILISÉS...

Rapportés en pharmacie !

Les emballages en carton et notices doivent être retirés et déposés dans le bac jaune.
Pour tout savoir sur le tri des médicaments :

www.cyclamed.org

LEs TEXTILES
VÊTEMENTS, LINGE DE MAISON,

CHAUSSURES, SACS...

Dans les bornes à textile !

Propres et secs, même usés ou déchirés, à déposer dans un sac fermé.
Trouvez une borne près de chez vous :

www.lerelais.org/oudonnerNOUVEAUX
HORAIRES !

Dès le 1er janvier
2025

Pensez à vou
s munir de v

otre pass

Il vous perme
t d'accéder

aux 2 déchèt
eriesaux 2 déchèt
eries




